
 

 Le Code des Marchés Publics incite à 

prendre en compte la notion de 

développement durable dans la 

définition d’un marché public (art.5). 

 

L’introduction de clauses sociale et 

environnementale dans une commande 

publique répond à cette exigence :   
 

 

 Clause environnementale : Vise à réduire 

les impacts environnementaux lors de la 

réalisation du contrat tels que la réduction 

de l’empreinte carbone, le réemploi-

recyclage-traitement des déchets et la 

limitation des nuisances liés à l’activité ou 

encore la mise en place d’un plan de 

déplacement.  

 

 

 Clause sociale :  Vise à favoriser l'accès ou le 

retour à l'emploi de personnes éloignées de 

l'emploi et rencontrant des difficultés 

sociales ou professionnelles particulières. 
 

 

  

 

 Identification des contrats de commande 
publique et privée pouvant inclure une 
clause sociale 

 Rédaction de la clause  

 Suivi de la mise en œuvre de la clause et de 
l’engagement de l’entreprise 

  Réalisation de bilan 
 

 
 Information sur les modalités d’exécution de 

la clause sociale  

 Etudes de postes et aide à la rédaction des 
offres d’emploi  

 Proposition, présélection et validation des 
candidats  

 Suivi de l’engagement social et 
comptabilisation des heures d’insertion 
réalisées

  

 

 Transmission des offres d’emploi aux 

organismes spécialisés de la communauté 

d’agglomération de Cergy Pontoise 

 Invitation des candidats à un entretien de 

présélection et d’information 

 Vérification de l’éligibilité du candidat  

 Mise en relation avec l’entreprise 

 Suivi en emploi en lien avec les référents 

emploi- insertion 

 Préparation à la sortie du contrat de 

travail en lien avec l’entreprise et le 

référent emploi 

 
 
 

 
 



 

 
 

     
 
 
 
 
 
 

   
 

                      
 

 
                                    01 30 32 35 35 

    Emeline MIGNERET  
               emeline.migneret@convergences-emploi.fr  

 

Chargée de mission clauses sociales et 
environnementales 
 
Convergences Emploi Cergy 
Immeuble Le Modem - 16, Rue Traversière 
95000 Cergy 
Ligne directe : 01 30 32 84 85 
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Un emploi en clause 

sociale pour un retour 

à l’emploi durable 
Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise 

 

  

 
 

Territoire de la CACP 
 

 
 
 
 

  

         

 

   

  

        

 

 

 

  

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

EUROPLIE 
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